
1.2. Les grands 
domaines du droit
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Droit interne

Applicable à une population donnée,
sur un territoire donné,
à un moment donné.

Droit international
(ou droit externe)

Applicable à plusieurs Etats

Droit public Droit privé Droit public Droit privé

4 catégories de relations juridiques

Les relations 
entre Etats

Les relations entre un Etat
et un individu de cet Etat

Les relations entre 
personnes d’un même 
Etat

Les relations entre 
personnes d’Etats 
différents 



La structure de l'ordre juridique 
suisse

Droit et économie, ECGF 4



Le droit public

= ensemble des règles concernant l’organisation 
de l’Etat et son fonctionnement, ainsi que ses 
rapports avec les individus

– Le droit constitutionnel = ensemble des règles fondamentales 
de l’Etat et de son fonctionnement

– Le droit administratif = ensemble des règles qui régissent la 
gestion courante des affaires publiques par les organes de 
l’administration 

– Le droit pénal = ensemble des règles qui organisent la 
répression des atteintes à l’ordre social, en déterminant les 
infractions et les peines applicables à celles-ci 

– Le droit de procédure = ensemble des règles de droit qui 
indiquent les formes à suivre pour réaliser un droit / ensemble 
de règles, qui régissent l’organisation et l’activité des 
juridictions qui appliquent le droit 
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Le droit privé
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= ensemble des règles applicables aux rapports entre personnes 
juridiques 

• Le droit civil = ensemble des règles générales applicables aux rapports 
entre personnes privées. Il comprend :
– Le droit des personnes qui fixe le statut des personnes physiques et 
morales
– Le droit de la famille qui régit la création, les effets et la dissolution des 
liens de parenté (droit du mariage, droit de la filiation, droit de la tutelle)
– Le droit des successions qui traite du sort des biens d’une personne 
après son décès
– Les droits réels qui règlent les pouvoirs qu’une personne peut avoir 
directement sur les choses mobilières et immobilières (la propriété)

• Le droit des obligations qui traite des créances et des dettes (droit des 
contrats et droit de la responsabilité civile) 

• Le droit commercial qui traite du droit des sociétés et du droit des affaires



3 critères pour distinguer droit 
privé et droit public
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• Le critère des personnes impliquées
Droit public si l’Etat ou une corporation de droit public (en 
tant que détenteur de la puissance publique) est en cause, 
droit privé si seulement des privés sont en cause

• Le critère de la subordination
Droit public si la norme implique un rapport de subordination, 
droit privé si la norme consacre un rapport d’égalité

• Le critère des intérêts en cause
Droit privé si la norme tend à sauvegarder des intérêts 
particuliers, droit public si la norme vise à protéger l’intérêt 
général
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